
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

   

 
 
 
 

 

Bon mois de septembre ! 

 
Chers parents, 
 
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que nous débutons une autre belle année 
scolaire à l’école du Bac sous le thème « Sois l’auteur de ta réussite ». 
Le mois de septembre est toujours synonyme de renouveau et de belles 
retrouvailles. Au cours des derniers jours, nos quelque 650 élèves ont fait 
connaissance avec les adultes qui graviteront autour d’eux. Tout au long de 
l’année, notre équipe travaillera en partenariat avec vous pour permettre à vos 
enfants de prendre plaisir à apprendre et à se dépasser. Chaque mois, nous vous 
invitons à consulter l’Info-parents car il contiendra des informations précieuses 
concernant la vie de notre école. Il s’agit pour nous d’un moyen pour diminuer les 
envois de courriels et d’établir une communication efficace. Le site internet de 
l’école contient aussi bon nombre d’informations et notre page Facebook nous 
permet de mettre en lumière les belles activités qui se vivent dans notre école.  
 
Nous sommes très heureux d’accueillir vos enfants et de les accompagner dans 
leurs apprentissages, leurs découvertes et leur développement.  
 
 
Au plaisir, 
 
Mylène Laverdière  Simon Dussault 
Directrice    Directeur adjoint 

 

418 834 2478 
bac@cssdn.gouv.qc.ca 

https://cssdn.gouv.qc.ca/bac/ 
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Dates importantes  

 

Photo scolaire : 8 octobre  

Fête du Travail (congé) : lundi le 1er septembre 

Journée pédagogique : vendredi le 19 septembre 

RENCONTRE DE PARENTS  

9 septembre 18h30 : 2e cycle (3e, multi 3e-4e & 4e années)  

10 septembre 18h30 : 1er cycle (1re & 2e année)  

10 septembre 19h30 : Assemblée générale des parents 

11 septembre 18h30 : 3e cycle (5e, multi 5e-6e & 6e année) 

 

Dossier des directions 

 
Pour l’année scolaire 2025-2026, noter que Mme Mylène Laverdière-Bélanger, 
directrice de l’école, s’occupera des groupes de passe-partout, préscolaire, 1re et 
2e année, alors que M. Simon Dussault, directeur adjoint, s’occupera des groupes 
de 3e, 4e, 5e et 6e année.  

 
Rappel : Absences 
Nous vous rappelons que la plateforme Mozaïk est le moyen à 
privilégier pour communiquer les absences en classe de vos 
enfants. Deux plages d’absences sont disponibles dans le dossier 
de l’élève : AM et PM.  
 
Les plages associées au service de garde (avant le début des 
classes, l’heure du dîner et après les heures de classe) ne 
peuvent pas être signalées sur Mozaïk. Vous devez continuer à 
signaler les absences pour ces plages directement au service de 
garde. Pour les journées pédagogiques, ou les absences à une 
période exclusivement au service de garde, les procédures 
antérieures s’appliquent.  
 
Une application est aussi disponible pour vos appareils mobiles. Avec cette 
application, vous accéderez plus simplement au Portail parent en ligne. Vous 
recevrez les notifications qui vous intéressent et vous pourrez consulter le mur de 
messages de votre enfant.  
 
 



 

 

Rappel : Horaire de l’école  
 
 

 
 
Quand    UN élève est en retard, c’est   TOUTE la 

classe que ça dérange… 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 Primaire Préscolaire 

Avant-midi 

Surveillance 7H30 7H30 
Entrée 7H40 7H50 
Début des cours 7H45 7H55 
Récréation 9h45 – 10H10  
Sortie 11H10 11H10 

Après-midi 

Surveillance 12H20 12h20 
Entrée 12H30 12H30 
Début des cours 12H35 12H35 
Récréation 13H35 – 14H00  
Sortie 15H00 14H02 

Début des 
cours : 7h45 
Merci de votre 
ponctualité !        
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Nouveauté au service du transport 
 
Veuillez prendre note que, pour toute demande à l’égard du transport scolaire, 
vous devez dorénavant utiliser le lien suivant: 
http://transport.cssdn.gouv.qc.ca/.  Les situations seront traitées en ordre de 
réception et de priorité.  
 
Par conséquent, merci de NE plus utiliser le numéro de téléphone ainsi 
que l’adresse courriel.   
 

 

Circulation autour de l’école 

  
Nous sollicitons la collaboration des parents et nous en profitons pour vous 
sensibiliser au travail important de nos brigadiers scolaires qui sont au poste beau 
temps, mauvais temps. Vous pouvez les aider à faire leur travail simplement en 
respectant leur consigne, en utilisant les zones de traverse piétonnière et utilisant 
le moyen de déplacement prévu pour votre enfant (autobus ou à pied). La sécurité 
de tous nos élèves est une priorité.  
 

 
L’école secondaire…déjà!   

  
Nos grands de 6e année devront sous peu procéder à leur choix pour le secondaire. 
Pour vous permettre de vous y retrouver un peu et d’avoir l’information nécessaire 
pour faire le bon choix avec votre enfant, nous vous invitons à consulter les pages 
des différentes écoles via le lien ci-dessous : 
 
Cap sur le secondaire - CSSDN 
 
 

Assurance accident pour les élèves  

Le centre de services des Navigateurs s’assure que les installations matérielles de 
ses établissements sont conformes et respectent les normes de sécurité. 
Malheureusement, il peut arriver que des incidents surviennent sur les lieux de ses 
établissements scolaires malgré les précautions prises.  
Nous vous rappelons que l’assurance que détient le centre de services est une 
assurance de responsabilité civile seulement. Il appartient donc à chaque parent 
d’assurer son enfant pour tous les incidents où la preuve de responsabilité du 
centre de services ne serait pas établie, via une assurance-accident.  
Merci de votre grande collaboration et au plaisir de travailler ensemble!  



 

 

Ergothérapie  

  
Les ergothérapeutes du centre de service des navigateurs ont préparé un site internet 
pour les parents que vous pouvez consulter en cliquant sur le lien suivant : 
https://sites.google.com/cssdn.gouv.qc.ca/ergo/accueil.   
Elles ont aussi préparé un document pour le choix et l’ajustement du sac à dos, vous le 
trouverez en cliquant sur le lien suivant : 
https://sites.google.com/cssdn.gouv.qc.ca/ergo/fiches-conseils#h.scxt25w31oez  

  

 
Rappel de courtoisie concernant la loi en lien 
avec le tabagisme   

 
Nous souhaitons vous rappeler qu’il est strictement interdit de fumer, de vapoter 
ou d’avoir un produit du cannabis en votre possession, sur le terrain de l’école.    
Nous vous invitons à consulter le lien ci-dessous pour plus de détails :   
Loi concernant la lutte contre le tabagisme | Gouvernement du Québec 
(quebec.ca)   
Le non-respect de cette loi peut entraîner une amende.    
Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration.    

 
Bonne année scolaire 2025-2026 !  
 


